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En Afrique et dans le tiers monde, on compte 
désormais parmi les initiatives  liées à la protection 

de l’environnement, au droit à la terre et au droit à une 
alimentation décente,  le festival "Alimenterre" version 
Burkina Faso. Né des acteurs  de Ciné Droit libre et de la 
volonté de l’ONG SOS Faim, l’initiative a eu le soutien 
de nombreuses organisations et un nombre important de 
festivaliers. Comme pour marquer d’une pierre blanche 
cette première édition, le Prix Nobel Alternatif 2018 
Yacouba Sawadogo a été choisi comme parrain. Il a, par 
sa présence et son halo, rassemblé les participants autour 
des enjeux environnementaux de la planète.
Les 25,26 et 27 Mars 2021, l’Espace Gambidi a accueilli 
dans le cadre du festival "Alimenterre", des projections 
de films ; des soirées débats et des plateaux musicaux très 
engagés. Tous ces registres entraient bien dans la vision 
de SOS famille  et ses partenaires au plan national. La 
FENOP n’est pas restée les bras croisée lors de ce festival. 
Elle a mobilisé les exposants à travers ses réseaux de 
producteurs et de transformateurs (trices) de produits 
d’usage alimentaire et ménager. La rue marchande était 
très vivante. Elle rassemblait des producteurs (trices) 
burkinabè de tous les horizons.
Des films
«L’homme qui arrêta le désert», a été le premier film projeté. 
Il retrace le combat et la vie du parrain Yacouba Sawadogo.

EDITO : FESTIVAL « ALIMENTERRE », 
     Il fallait le faire. 
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Un film riche en émotion qui retrace 
la vie d’un homme, son combat pour 
la restauration des sols à travers une 
plantation rigoureuse d’arbres sur 
plus de deux décennies. Son aura fait 
mouche lors de la projection et suscite à 
la fin un débat nourri entre festivaliers, 
acteurs de la société civile et du monde 
du cinéma.
Tour à tour, plusieurs autres films ont 
été présentés aux festivaliers et avec 
toujours le même bagout, les festivaliers 
ont répondu présents.
Conférences
Le festival "Alimenterre" c’était aussi 
des conférences-débats relatifs avec des 
thèmes qui se rattachent au thème général 
du festival : Foncier ; l’agroécologie ; 
la souveraineté alimentaire ; etc. Les 
participants à ces débats ont tiré profit 
de ces échanges et ont félicité l’initiative 
"Alimenterre" qui s’avère être un vaste 
creuset de revendication pour la société 
civile ; un appel au mode paysan pour 
plus d’organisation ; un instrument de 
pression sur les décideurs.
Alimenterre c’était aussi un plateau de 
prestations musicales. A l’affiche : des 
grands noms de la musique burkinabè 
mais aussi et surtout des artistes engagés 
dans la défense des droits citoyens. 
Nationaux et étrangers ont pu aussi 
parler sur fonds de musique sur l’avenir 
de la planète avec un juste pragmatisme. 

Il est à noter que cette toute première 
édition du Festival Alimenterre a 
rassemblé des personnalités rompues à 
la défense des droits des paysans et de 
l’environnement ainsi que des décideurs 
et hommes politiques. Toute chose assez 
rare sous nos tropiques, où défendre le 

pauvre s’apparente souvent à s’opposer 
aux autorités en place.
En somme, il s’agit d’une action inédite 
en faveur des sans voix, en faveur de 
la reconstruction d’une humanité qui 
se délite de ses valeurs par la faute des 
faiseurs de plus-value et de sans-âmes. 
"Alimenterre" c’est vision qui mérite 
d’être la vision de tous les burkinabè, 
de tous les africains et de tous ceux 
qui bravent au quotidien les aléas 
climatiques ainsi que les "forcing" des 
multinationales et leurs complices au 
sommet de nos Etats pour l’accaparement 
et la destruction des terres érables. Il 
s’agit d’une vision force contre les 
bouleversements de nos écosystèmes 
et contre la culture de l’impunité en 
matière de gestion foncière. Le ministre 
de l'habitat et de l'urbanisation, Maiître 
Bénéwendé Stasnislas Sankara, parrain 
du festival a annoncé la disponibilité 
du du gouvernement à accompagner les 
prochaines éditions du Festival.
Oui. Alimenterre pour des terres 
prospères pour tous ; Alimenterre pour 
un  avenir humanisé pour tous nos frères 
; pour nos frères d’ici et d’ailleurs ! ■ 

La rédaction

Suite de l'édito
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La  culture du manioc exige beaucoup 
plus de matières organiques que d’en-

grais chimiques. Il  ne demande prati-
quement pas de traitement aux pesticides 
afin de résister aux attaques des nuisibles. 
Lorsque vous produisez le manioc, vous 
polluez moins l’environnement qu’un pro-
ducteur de coton. Dans la province du 
Houet par exemple il y a un peu plus de 
1000 hectares de manioc selon le pro-
gramme de développement de l’agriculture 
(PDA). Mais presqu’aucun producteur ne 
fait usage des pesticides durant le suivi éco-
logique de sa plantation. 
Le manioc est une plante résiliente. En effet, 
le manioc pluvial est planté en juillet, aout 
voire septembre.  Ce qui signifie que dans 
l’Ouest du Burkina c’est une culture qui 
se fait au milieu de la saison des pluies ou 
vers la fin. Pourtant ces plantes traversent 
toute la saison sèche pour  être récoltées au 
bout de 11 à 18 mois. Pour un pays où les 

campagnes humides sont caractérisées par 
une irrégularité des pluies, le manioc est 
forcément un bon choix cultural. 
Les rendements du manioc sont 
exceptionnels.  Le paysan moyen peut 
obtenir entre 12 à 15 tonnes à l’hectare. 
Evidemment que pour les plus assidus, ces 
chiffres peuvent être triplés pour la même 
superficie. Pour des questions de sécurité 
alimentaire, les producteurs peuvent 
associer le manioc avec les cultures vivrières 
telles que le maïs, le sorgho, ou encore des 
légumineuses comme le niébé ou l’arachide. 
Pour les besoins de l’industrie 
agroalimentaire, le manioc présente 
beaucoup d’avantages. Il peut être 
transformé en attiéké , gari, tapioca et en 
farine. Sans oublié l’amidon qui se vend 
bien également ■

Gérard SANOU pour fenop-info 

AGRICULTURE : Le manioc, une plante résiliente qui 
répond aux exigences de la sécurité alimentaires
La culture du manioc est en plein essor au Burkina Faso. Autre fois cultivé 
pour aller directement dans l’assiette du consommateur. Très progressivement 
le manioc  est en train d’évoluer d’une culture vivrière à une culture de rente. 
Contrairement à d’autres  denrées  prisées  par l’industrie  telle que le coton qui 
bénéfice de beaucoup plus de publicités,  malgré que leur production engendre 
beaucoup plus de pollution de l’environnement, le manioc lui ne demande 
pratiquement pas de traitement aux pesticides chimiques. C’est dire donc que 
c’est une culture saine aux multiples avantages.
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C’est dans la salle de réunion de la 
mairie de la commune rurale de 

Bama que la remise de l’attestation 
de possession de foncier rural a 
eu lieu. Tout d’abord, le premier 
adjoint au maire Moussa Konkobo, 
qui a présidé la cérémonie a tenu à 
saluer l’assemblée « nous remercions 
la FENOP et ses partenaires. Nous 
souhaitons plein succès dans ses 
activités d’appui à l’association 
bénéficiaire sur son terrain, et 
vivement que d’autres associations 
bénéficient de ce geste » a-t-il dit  dans 

son discours. 
Dans leur allocution, les responsables 
de la fédération nationale des 
organisations paysannes (FENOP), 
le secrétaire général Berthé Lassina 
et le coordinateur des programmes 
ont a insisté sur la prise de 
conscience des acteurs (producteurs 
et organisation) sur la sécurisation 
foncière des exploitations agricoles. 
« Selon notre vision, si nous ne nous 
levons pas, dans les années à venir, les 
personnes vulnérables et les paysans de 
façon générale, n’auront plus de terres 
cultivables, au regard des activités 
de spéculation foncière », lança le 
coordonnateur. Il a continué en 
exhortant l’association bénéficiaire 
Labankognouma à bien prendre soin 
de son terrain. 
Très heureuses d’avoir reçu leur 
attestation de possession foncière, les 
cinq représentantes de l’association 
ont d’une même voix remerciée la 

FONCIER RURAL  : l’association Labankognouma 
heureuse bénéficiaire du geste de la FENOP.
Au Burkina Faso au cours de ces dernières décennies, nous assistons à une 
véritable prolifération des agences immobilières. Ce qui n’est pas sans 
conséquence sur le secteur agricole. En effet, avec l’avènement en puissance 
des promoteurs immobiliers, la spéculation foncière est devenue une pratique 
courante en milieu rural. Et la commune de Bama située à une trentaine 
de kilomètres de Bobo Dioulasso,  n’est pas en reste. Face à cette situation 
préoccupante, la Fédération Nationale des Organisation Paysanne (FENOP), 
opte d’aider des regroupements de producteurs à obtenir des titres fonciers 
afin de lutter contre l’accaparement des terres cultivables. C’est dans ce cadre 
qu’une mission de la FENOP a effectué le déplacement de Bama le 09 juin 2021 
afin de remettre à l’association Labankognouma son attestation de possession 
de foncier rural (APFR) pour une superficie de neuf hectares et demi (9,5ha).

Arrivée des reponsables FENOP à la Maire de Bama
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FENOP et les autorités communales 
qui les ont accompagnés, pour 
l’obtention du précieux document. 
« Notre terrain dépassait en réalité 
9,5ha, c’est parce qu’on avait pas les 
papiers que les propriétaires terriens 
se sont permis de couper une partie 
pour la vendre à quelqu’un d’autre. 
Maintenant nous avons les papiers 
du terrain, nous sommes très 
heureuses parce que notre champs 
est sécurisé » a ajouté la présidente 
de l’association Labankognouma 
Korotimi Konate. 
Toutefois, elles aimeraient bénéficier 

d’accompagnements dans le cadre 
l’exploitation de ce terrain, car selon 
elles, la productivité agricole est un 
défi majeur qu’elles doivent relever 
à présent ■

Gérard SANOU pour fenop-info

Les bénéficiaires de l'APFR

Rémise symbolique de l'APFR 

Photo de famille avec les bénéficiaires de l'APFR

Echange des reponsables FENOP 
avec la  Mairie de Bama
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C’est Parrainé par le Ministre de 
l'Environnement de l'Économie 

Verte et du Changement Climatique, 
Siméon SAWADOGO, représenté par 
Yacouba SAWADOGO Conseiller 
technique dudit ministère, la 
neuvième Assemblée Générale 
du CNABio a vu la mobilisation 
de ses membres et partenaires. Le 
président de la faitière Abdoulaye 
OUEDRAOAGO après avoir situé le 
contexte de la rencontre, a remercié 
les membres et les partenaires pour 
leur mobilisation et leur engagement 
sans faille. Tout en transmettant les 
félicitations du Ministre pour la tenue 
régulière de l’AG et pour les actions du 
CNABio en faveur de l’Agroécologie 
et de l’Agriculture Biologiques qui 
contribuent à la sauvegarde de 
l’environnement et à la promotion 
d’une agriculture durable au Burkina 
Faso, le représentant du Parrain a 
déclaré ouverte la neuvième assemblée 
générale. Les temps forts de cette 
assemblée ont été l’examen et adoption 
des documents stratégiques à savoir, 
du rapport d’activités, du programme 
d’activités et du budget prévisionnel 

de 2020-2021 ; le renouvellement au 
2/3 des membres du Bureau exécutif et 
l’examen des demandes d’adhésion des 
nouveaux membres de 2021.

Les participants ont suivi dans un 
premier temps la présentation du 
rapport d’activités et du bilan financier 
de l’année 2020 qui a révélé un taux 
de réalisation de 92%. Au nombre des 
activités, on peut retenir 16 visites 
d’appui techniques et 12 missions 
de contrôles qui ont été effectuées ; 
123 producteurs ont bénéficié de la 
certification et ce sont en tout 67,69 
ha de sites qui ont été certifiés BioSPG. 
Quant à la certification internationale, 

NEUVIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2020 
DU CNABIO : Les membres de la faitière font le bilan 
des activités de l’année écoulée.
Le conseil National de l’Agriculture Biologique a tenu sa neuvième Assemblée 
Générale (AG) ordinaire le samedi 29 mai 2021 dans la salle de réunion du 
Secrétariat Permanent des Organisations Non Gouvernementales (SPONG) 
à Ouagadougou. Cette AG est l’occasion pour le CNABio de rassembler tous 
ses membres et partenaires pour faire le bilan des acquis et difficultés de 
l’année 2020 et pour tracer le sillon de l’année à venir. 

Yacouba SAWADOGO, Représentant du parrain
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5 321 ha de forêt ont été certifiés UE/
EOS et NOP dans 7 zones avec 1576 
collectrices impliquées directement 
dans la collecte des amandes de karité 
biologiques avec le projet OM4D. 
Les efforts consentis pour l’attente 
de ces résultats ont vivement été 
appréciés par les membres. Toutefois 
ils n’ont pas manqué de faire des 
observations en vue d’apporter plus 
d’efficacité dans les actions. 

L’examen et l’adoption des documents 
à laisser place au renouvellement 
du bureau exécutif. Ainsi après la 
vérification du quorum et la mise 
en place du jury, trois nouveaux 
membres du bureau ont été élus. Il 
s’agit de Wendinso OUEDRAOGO 
du CEAS comme Secrétaire Général, 
de Bali OUATTARA de la Ferme 
Guiriko en tant que Secrétaire 
chargé du Lobbying et du Plaidoyer 
et de Amadou KIENTEGA de la 
FENOP comme Secrétaire chargé 
de l’Information. Par ailleurs deux 
Commissaires aux comptes à savoir 
Nicole PALE et Aimé KIENOU ont 

été désignés. À l’issu de l’élection, les 
nouveaux et membres sortants ont été 
félicités et le nouveaux Bureau a été 
présenté à toute l’assemblée sous des 
ovations nourries. 

Au cours de cette Assemblée général, 
la faitière s’est de nouveau agrandi avec 
l’accueil de nouveaux membres. À ce 
jour, le CNABio compte 78 membres 
actifs dont 27 personnes physiques et 
51 Personnes morales. Des demandes 
traitées, dix ont été retenues dont 
3 personnes physiques et sept 
morales. Ces nouveaux adhérents 
se sont présentés à l’assemblée tout 
en précisant leurs motivations à 
rejoindre la faitière et c’est dans la joie 
qu’ils ont été acceptés dans la grande 
famille des agroécologistes.

Cette neuvième assemblée haute en 
couleur s’est achevée dans les vives 
félicitations du représentant du 
parrain qui a marqué l’engagement du 
Ministère à accompagner la faitière 
dans ses activités.  Le président 
du Conseil a également félicité et 

encouragé les différents 
acteurs de l’agroécologie et 
de l’agriculture biologique 
sous l’invite d’une 
construction de politique 
d’autonomisation du 
Conseil National de 
l’Agriculture Biologique ■

Rosine KOUDOUGOU
pour fenop-info 

Membre du CNABio à l’Assemblée Générale ordinaire 
du 29 mai 2021
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I. MISE EN PLACE DES CARRÉS 
DE RENDEMENT

L'animateur dispose d'un demi carré 
(de 5m de côté) constitué d'une 
corde de 17,07 m de longueur et 
divisée en trois parties qui sont liées 
par trois anneaux (voir croquis).

Cette corde sert à la pose des carrés 
de 5 m de côtés. Avec un "demi 
carré", la pose d'un carré se fait 
comme suit :

- Accrocher l'anneau 1 à un piquet ;

- Tendre le coté le plus long 
(l’hypoténuse) du "demi carré" et 
accrocher l'anneau 2 à un piquet ;

- Tendre la corde en tirant sur 
l'anneau 3 et le fixer par un piquet ;

- Déplacer l'anneau 3 dans le sens 
opposé pour obtenir un carré 
complet.

La méthode de pose des carrés se 
fait de manière aléatoire c'est à dire 
au hasard.

I.1. LA SUPERFICIE DE LA 
PARCELLE EST PLUS PETITE 
QUE CELLE D’UN CARRÉ DE 25 
m2

Si la parcelle ne peut pas contenir 
un carré, l'enquêteur doit considérer 
toute la parcelle comme un carré de 
rendement.

II - PESEE DES RECOLTES : 
Le but de cette phase est de peser la 
production des carrés de rendement. 
Ceci fait surtout appel à l'esprit 
d'organisation de l'animateur. 
L'aspect technique est assez limité 
: il ne Comprend que l'utilisation 

MODÈLE ET POSE D’UN 
CARRÉ DE RENDEMENT 
SUR LES PARCELLES 
CULTIVÉES.

5m5m

7,07m Anneau 2Anneau 1

Anneau 3

5m5m

7,07m Anneau 2Anneau 1

Anneau 3

Anneau 3

FICHE TECHNIQUE
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de la balance. L'aspect le plus 
important est la collaboration entre 
l'animateur et les responsables des 
ménages échantillons.

II.1 ACTIVITÉS PRÉPARATOIRES : 
Avant que l'animateur ne puisse 
procéder à la pesée de la production, 
il lui faut bien des efforts de 
préparation. Ce sont :

a) Le suivi du développement 
des cultures : Après la fin des 
levés parcellaires (au GPS si 
possible), l'animateur continue à 
visiter les ménages échantillons 
et leurs parcelles. Ainsi, il pourra 
s'apercevoir du développement 
des cultures et du moment où elles 
seront prêtes à être récoltées.

b) L'établissement d'un calendrier 
de rendez-vous pour la récolte : Il 
est très important que l'animateur 
soit présent au moment de la récolte. 
C'est la seule façon de s'assurer que 
la production récoltée provient du 
carré de rendement, sans ajouts ni
Prélèvements.  Dès que l'animateur 
possède l'information qu'une 
parcelle est prête pour la récolte, 
il prend un rendez-vous avec le 
responsable de la parcelle, pour 
assister à la récolte.
L'animateur doit établir un 
calendrier lui permettant d'assister 
à la récolte d'un maximum de 
parcelles avec un minimum de 
déplacements. Autrement dit, il 

doit programmer des rendez-vous 
pour des parcelles qui sont proches 
les unes des autres.

c) La sensibilisation des 
responsables des parcelles : Lors de 
ses visites aux ménages échantillons 
et leurs parcelles, l’animateur ne 
doit pas se contenter de prendre 
des rendez-vous pour la récolte. 
De bons rapports entre l'animateur  
et les responsables des parcelles 
décideront de la réussite de la 
phase des pesées. La sensibilisation 
consiste surtout en l'explication de 
l'objectif de cette phase. Après les 
levés parcellaires qui déterminent 
les superficies cultivées par ménage 
et par culture, il faut procéder à la 
pesée d'une partie de la production. 
Comme l’on ne peut visiter tous les 
ménages, on ne peut également pas 
peser toute la production de toutes 
les parcelles de tous les ménages 
échantillons. C'est pourquoi, il a 
été demandé de réserver une partie 
de la parcelle pour la pesée. Cette 
information nous permettra d'avoir 
une idée de la production totale. 
On peut la comparer à la poignée 
de mil qu'on prend au marché pour 
déterminer la qualité de la denrée 
avant de l'acheter. L'animateur 
doit expliquer aux responsables 
des parcelles comment la récolte 
et les pesées se dérouleront dans 
leurs grandes lignes. Ainsi, ils 
comprendront les objectifs de cette 
opération. 
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d) La vérification de l'emplace-
ment du carré  de rendement : Les  
visites  des parcelles permettront  
à  l’animateur de vérifier l'empla-
cement des carrés de rendement. Il 
doit rappeler au responsable de la 
parcelle de garder en mémoire cet 
endroit. Ensuite il doit expliquer 
de nouveau que c'est la production 
de cette superficie qui sera pesée. 
Dans le cas où les repères sont per-
dus, l'animateur utilisera ces mêmes 
moyens pour les replacer.

II.2 MÉTHODE DE COLLECTE

1er cas : L'animateur est présent le 
jour de récolte de la parcelle.
L'animateur prend soin de ne 
pas influencer la méthode de 
récolte utilisée par les ménages 
échantillons. Sa seule intervention 
dans la méthode est de déterminer 
les bordures du carré, Pour cela il 
tend la corde entre les repères, ce 
qui lui permet de décider des pieds 
à inclure ou à exclure du carré. 
Pour gagner du temps l'animateur 
doit demander à ce que le carré 
soit récolté en sa présence avant le 
reste de la parcelle. Une fois le carré 
récolté, il peut continuer sur d'autres 
parcelles.

2ème cas : L'animateur ne peut être 
présent le jour de récolte de la 
parcelle.
L'animateur demande au 
responsable de ne pas récolter la 

production du carré et ses alentours 
immédiats. L'animateur en accord 
avec le responsable de la parcelle 
prend un rendez-vous pour pouvoir 
assister à la récolte de la production 
du carré. Ce délai ne saurait 
dépasser 3 jours. Pour la récolte de la 
production du carré il tend la corde 
entre les repères afin de décider des 
pieds à inclure ou à exclure du carré.
3ème cas : Le responsable refuse 
d'ajourner la récolte du carré.
Lors de la récolte, le responsable de 
la parcelle stocke la production du 
carré à part.
L'animateur doit passer dans les 
trois jours qui suivent pour vérifier 
que la production du carré est mise 
de côté et en train d’être séchée. 
L'animateur doit prendre ces 
dispositions pour éviter autant que 
possible ce 3ème cas, en raison des 
erreurs (mélange de la production 
du carré avec la production globale, 
consommation du produit…) que 
son absence pourrait provoquer. 
Avant tout il doit sensibiliser le 
producteur pour que la production 
du carré soit intacte, complète.

II.3 LES PESÉES
a) Céréales (mil, sorgho, maïs, 
fonio, riz)
Il s’agit des poids nets des récoltes 
(07 à 10 jours après les récoltes):
Après la récolte, l'animateur passe 
chez le responsable, fait battre et 
vanner la production en épis séchés 
et pèse les grains.
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Observation importante : dans le 
cas d'une parcelle portant une même 
spéculation à cycle court et à cycle 
long, l'animateur pèsera d'abord la 
production nette l à cycle court et 
notera les poids dans son cahier. A 
la récolte de la spéculation l à cycle 
long il effectuera les mêmes pesées. 
Le poids à inscrire sur la fiche sera la 
somme du poids net  de la spéculation  
à cycle court et  à cycle long. 

b) Légumineuses et oléagineux 
(Niébé, Soja, Sésame, voandzou, 
Arachide)                       
La détermination du poids net : elle 
doit avoir lieu trois jours minimum 
après la récolte. L'animateur pèse 
la production totale du carré après 
avoir enlevé la terre. Le poids net du 
Niébé, Soja, Sésame et voandzou est 
le poids des grains. Pour l’arachide, 
le poids demandé est celui en coque
Observation importante : dans 
le cas d'une parcelle portant une 
association de culture, l’animateur 
pèsera de façon séparée les 
spéculations.

c) Tubercules
La pesée doit avoir lieu le jour de 
la récolte ou dans les trois jours 
qui suivent. L'animateur pèse la 
production totale du carré en 
tubercules après avoir enlevé la 
terre

II.4 UTILISATION DE LA 
BALANCE

Une balance, un crochet et un 
récipient sont nécessaires à 
l’animateur pour pouvoir effectuer 
correctement ses pesées. La balance 
peut supporter un maximum de 
25 kg ou 50 kg suivant le type. 
L'animateur accroche la balance 
à un arbre, et suspend le récipient 
à la balance. Ensuite il remet 
l'aiguille à zéro avec le bouton qui 
se trouve tout en haut de la balance. 
En rappel, il faut signaler que la 
balance de 25 kg est graduée en 100 
g et celle de 50kg en 200 g.

Ainsi on peut faire la pesée sans 
être obligé de soustraire le poids 
du récipient. Si le poids de la 
production du carré dépasse 25 
kg ou 50 kg selon la balance, on la 
pèse en plusieurs prises et on fait 
l'addition ■
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CONFÉRENCE OUEST AFRICAINE DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE AU BURKINA FASO :

Installation du comité local d’organisation (CLO)  

Le mardi 26 janvier 2021, un 
ensemble d’acteurs de divers secteurs 

l’Agroécologie et de l’Agriculture 
Biologique se sont réunis au SPONG 
dans le cadre de l’organisation de la 
6é Conférence Ouest Africaine de 
l’Agriculture Biologique au Burkina Faso. 
Cette rencontre avait pour objectif 
d’échanger sur la composition, 
l’organisation et le fonctionnement du 
Comité Local d’Organisation (CLO), 
d’analyser et de valider les documents 
de base et de définir l’orientation 
stratégique de la conférence. Le comité 
est présidé par le coordonnateur général 
du SPONG, M. Sylvestre TIEMTORE. 
En rappel, la Conférence Ouest Africaine 
de l’Agriculture Biologique est une 
initiative du Réseau Biologique d'Afrique 
de l'Ouest (WAfrONet) avec le soutien de 
la Communauté Économique des États 
d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), de la 
Commission de l'Union Africaine et de 
plusieurs autres organisations nationales 
et internationales qui impliquent plusieurs 
acteurs (agriculteurs/producteurs, 
transformateurs chercheurs, commerçants, 
décideurs politiques, etc.) dans les secteurs 
de l'agriculture biologique et écologique. 
En 2021, il revient au Burkina Faso 
d’organiser cette activité majeure qui 
se tiendra du 13 au 16 octobre 2021 à 
Ouagadougou sous le thème « Nourrir 
le monde sans l’empoisonner » avec 
l’appui du ministère de l’agriculture, 
de l’aménagement hydraulique et de la 
mécanisation. Les différentes commissions 

du CLO travaillent actuellement 
d’arrachepied en réunion présentielle ou 
virtuelle pour une conférence réussie.
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Le Comité Local d’Organisation en concerta-
tion le 26 janvier 2021 au SPONG
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